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Rapport sur la mise en al:plication de lIaccord sur le cessez-le-feu entre les
t=oupes des Nations !rn~~et les troupes des autorités katangaises

1_ L'accord sur le cessez-le-feu signé à Ndola le 20 septenbre 1961 (S/4940/Add.1)·

prévoyait la création d'une commission mixte ayant pleins pouvoirs pour contrSler

l'application de l'accord. Il s'agissait en particulier de conclure des arran­

gements pour l'échange des prisonniers, d'arr€ter les mesures indispensables pour

améliorer les relations locales courantes entre les parties et de fixer les

ositions des troupes de chaque partie.

2. La Commission mixte de quatre membres a été dOment constituée et a commencé

à tenir une série de réunions le 26 septembre 1961. Après les efforts initiaux

dont il a été précédemment rendu compte (S/4940/Add.10), la Commission a repris

ses travaux le 8 octobre. Le chef de la délégation de l'ONUC" M. Mahmoud Khiary,

a souligné à la Commission la nécessité d'adopter les mesUres élémentaires qui

atténueraient 'la tension entre les parties et permettraient ainsi d'examiner dans

une atmosphère moins empreinte de méfiance les questions fondamentales pendantes.

Il a présenté un projet en vue de déterminer les mesures à prendre en application

de l'accord de Ndola. En m$me temps, il a da bien faire ressortir que . les niesures

unilatérales prises du cSté katangais pour emp$cher la Sous-CommissionInixte

d'achever son itinéraire convenu risquaient d'obliger le Coma.ndant de la Force

à prendre les mèsures minimums indispensables à la sécurité de la Force. .,
3. Le 10 octobre, le projet présenté par t-1. Khiary était toujours' "soumis à

l'étude" du Conseil des ministres de la province du Katanga sans progrès apparent,

et le souci des ministres semblait €tre, pour une grande part, de répandre des

accusations, dénuées de tout 'fondement" concernant des violations du cessez-le-feu
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par PONUC. M. Khial1P s'est trouvé dans l'obligation de fixer un délai limite

avant l'expiration duquel la Commission mixte devrait se remettre à un travail

sérieux, faute de quoi il retournerait h Léopoldville. Il a demandé qu'un

protocole donnant plein effet à l'accord de cessez-le-feu soit signé avant la fin

de la. semaine en question.

4. Le 12 octobre, l'entente s'est faite sur les éléments essentiels d'un

rotocole de cette nature. Ce protocole fixel~it la date et le lieu d'un échange

.e prisonniers. Les points de la ville que l'ONUC avait da occuper pour défendre

ses propres secteurs essentiels (mais qui, à d'autres égards, n'intéressaient pas

sa mission) seraient rendus aux.Katangais moyennant un engagement commu."l concernant

leur neutralisation. La poste centrale serait rendue moyennant une assu...-ance

tO'.lchant la liberté des communications et l'autorisation pour les techniciens de

l'mmC de contrSler Pimmunité des 'communications de l'ONUC. En échange de la

station de radio qui leur était rendue, les autorités katangaises acceptaient un

engagement mutuel prohipant les campagnes de diffamation ou d'excitation,

l'interruption des services d ' utilité publique, les boycottages ou l'interdiction

d'utiliser les aérodromes.

5. Pour l'ONUC, l'un des éléments absolument essentiels de tout protocole

d'application était la cr~ation de sous-commissions ayant enti~re liberté de se

déplacer et pleins pouvoirs d'inspection pour vérifier Itobservation de l'accord

sur le cessez-le-feu. Les membres katangais de la Commission ont cherché à

restreindre les pouvoirs de ces sous-commissions en indiquant qu'elles ne pourraient

se rendre que dans les bases où l'ONUC ou les Katangais avaient des forces. Cette

restriction aurait eu pour effet d'exclure des zones dont on disait qu'elles

étaient utilisées par des mercenaires et des troupes privées et a été r6jetée.

Les membres katangais proposaient aussi un droit de visite chaque fois que l'ONOC

~t les autorités katangaises en conviendraient, arrangement qui impliquait un

droit de veto et a été également rejeté. Le texte de ce paragraphe tel qu'il a

éM présenté par l'ONUC et a été finalement accepté, prévoit une entière liberté de

déplacemen,t, de pleins pouvoirs d'inspection et toute latit.u.de pour porter des

réclamations devant la Commission. L'insertion de cet article représeD~e de toute

évidence un gra~~ progrès ~ns la mise en application contj~ue den di8ro~~tions des
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résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale intèrdisant l'emploi

de mercenaires et l'importation d'armes et ae matériel de guerre.

6. Un certain nomb~e de propositions katangaises ont été rejetées comme
, .

incompatibles avec le mandat de l'ONUC. Il avait été proposé que l"ONDC

) 'engage à ne n:ain.tenir qu'un contingent militaire Ilsymbolique"" au Katanga et

n'entreprenne jareais une aètion de police en "territoire katangais tl , que les',

aérodromes soient démilitarisés" et que l'ONDC n'autorise pas l'entrée au Katan~

de forces armées autres' que ses propres forces et les forces katangaises. 'Une

proposition tendant à ce que les autorités locales trouvent à héberger ies troupes:

de l'ONDC en dehors des limites d'Elisabethville a été acceptée sous une forme

modifiée car elle pouvait permettre ~'atténùer les difficultés de logement

auxquelles se heurtait l'ONDC; l'oNUc restituerait les ioca\1X actuelle-ment occupés"

s'ils étaient remplacés par d'autres convenant au personnel civil'et militaire.et

acceptés d'un· commun accord.

7. En application du paragraphe :; de' l "accord de Ndola à\1X termes duquel ia'
, ".

Commission devait fixer~ les positions des' troupes de chaque partie, "le

12 octobre 1961,~Veil1e"du jour où les hostilités ont éclaté, a été accepté comme

date de référencè. Ceci a amené à faire figurer dans le protocole une clause"

permettant à\1X m€m~s effectifs de" demeurer cantonnés aux m~mes points du Katanga

septentrional où ils se trouvaient à la date antérieure. èet arrangement ne

compromet pas la stabilité relative obtenue gr€ce à la présence' de t'OWC' dans le"

nord. Les garnisons de la gendarmerie" katangaise dans cette région" étaient

':'elativement peu importantes, les groupes mobiles qui avaient une "force de

?ra.ppe et comptaient des officiers étrangers ayant été désarmés J.)ar l' ONOC avant

cette date. Le reste des troupes :étaient dans une large mes~e cenfiriées dans leurs

cantonnements en raison 'de l'hostilité de la pOJ.)ulation loèale à l'égard de

M. Tshom'M. De plus,,' le renforcement de ces trouJ.)es se trouvé emp~ché du 'fait

du paragraJ.)he 4 de l'accord de Ndola. D'autre J.)art, la mention exprèssè' des '

mouvements' de trouIJes nécessaires à l'accompliosement "de la mission de éelles-ci

joue en faveur de la tâ:che"ass'ignée à l' ONUCquant au maintien de l' ordrè public.

8. De ia "m~me reanière" le libre' tis'age des aérodromes dans la mesure autor:i~é'e

avant les hostilités a été assuré. Ceci a permis en premier lieu "d'approvisionner

J?ar air les garnisons de la gend~rmèrie katange.ise qui se trouv~nt sinon isolées,

1· .. ·
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ainsi q'll' il est indiqué au paragraphe précédent. Etant donné l'interdiction de

~out mouvement d'armes stipulée à l'al~ticle 4. de l'a.ccord de Ndola, la présente

.ltorisation ne concerne que les provisions de bouche. En outre, les autorités

~tangaises ont été autorisées à maintenir à l'aérodrome d'Elisabethville la

m~me force symbolique qu'auparavant (pour la protection de leur unique hangar) et

à s'acquitter aussi des m~mes fonctions de police que précédemment. Les

attributions touchant le co~trS~e aérien technique demeurent maintenant exclu­

sivement entre les mains de 1 ~ ONUC et lui permettent d'assurer pleinement le

fonctionnement efficace de l'aérodrome. Les représentants de l' Or.i'UC se sont

chargés d'envisager la mesure dans laquelle le personnel technique employé par

les autorités locales pourrait ~tre à nouveau utilisé. Enfin, les membres

'œtangais ayant souligné que leurs troupes craignaient d'être à nouveau détachées

à l'aérodrome, les membres de l'ONUC ont éonsenti à ajouter une phrase stipulant

que lesdites troupes ne seraient pas désarmées.

9. Le cessez-le-feu et le protocole d'application ont un caract~re strictement

militaire et ne s'appliquent donc, de: par leur nature m~me, qu'aux relations

entre les parties. Ce principe, qui est inhérent à tout cesseZ-le-feu, n'avait

pas besoin d'~tre réaffirmé par les parties au protocole. Néanmoins, il est

devenu apparent que si, du eSté katangais, on n'obtenait pas la reconnaissance de

ce point, une rupture s'ensuivrait. Co~ cela aurait risqué d'entraîner la perte

!e tous les avantages assurés au programme de l' ONUC par des moyens paci'.?iques

~ vertu des clauses examinées ci-dessus, les membres de l'ONUC ont donné leur

~sentiment. La clause en question, à savoir le paragraphe 10 du protocole, a

simplement trait à une riposte, éventuelle en cas d'attaque et n'autorise pas les

mouvements de troupes. L'immobilité relative de la gendarmerie katangaise,

imposée par le cessez-le-feu, n'en est pas modifiée. La liberté d 'd.ction du

Gouvernement central, qui représente l'autorité souveraine et constitutionnelle de

la République du Congo, reste bien entendu la même.

10. Comme pour l'accord de Ndola, une disposition finale exige l'approbation

par le Siège de l'ONU pour que le protocole devienne définitif. Lors de

l'approbation de l'accord de Ndola, il a été spécifié que la conclusion de cet

r...ccord ne porterait en rien atteinte aux résolutions du Cc. 1.1. de sécurité

(résolution du 21 février 1961) et de l'Assemblée générale. .Le protocole n'étant
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que'l'in~trument de mise'en oeuvre de l.'accord de Ndola, la m@me condition
. . .

s'applique nécessairement. Pend.a~t les discussions, les membres katangais de
. .

la commission ont soutenu,. q,ue la question du maintien en vigueur de la .
.. ." ,'

résdlution du 21 février 1961, et notamment àu ~aragraphe A-2, qu'ils ne

contestaient pas) ,ne s',inscrivait pas cians le cadre d.'un prqto'ço~~ 'fixan~ ·'i.e~· ,
..

. ' .. '" t' ",

modàlités d'application d 'un cessez-le-f~u•. ·Du ppint. ç.e ~e de J, !ONOC, on a. .
reconnu qu'on ne pouva1~ faire apparattre l~, prescri~ti~n ~~UCha~t' i'é~~d~tiôn

. ~ . ~ . ... ....\... ...,. : :. (.,::. .: ';

des 'personnels militair~s et paramilit?-ires, c.onseill;~~~.,po~1tiq'!:les,et .
•" .. .. . ' .'. • ,'_' 01 '.' •

mercenaires ,étrangers comme implicitement s.ubordonnée à l'assentiment des

autorités lçatangaise~. ' En co~é~uence,o~'n~a' ~a~t fi~;~r~u '~ro~ocole:à.ucùn~ - (
.. ..- • - . ~". .' '. ...'... t

clause relative au paragrapl,1e A,..2 •. , Néamnqins, étant do~~~ les réser~es,d9~t ,le'
., . . .....' ," ", ....

Siège, a assorti l'apprQpation du pr.otocole, réserves.,qui s01?-i' ,mentiom;lées plu~

. . .', . . . " ~ '..; ''',' ":' ..,

loin)' il.est certain que si les autorités katangaises ne satisfaisaient pas
'.. '. .' : " ,~.:,: .' .': .' .. '-:

pleinement et sans retard ~ cett~ prescr1ption.dl1 Conseil de sécurit~, l'ONU

considérerait ce manquement comme Une, ~Pture du. ~~o'j:;ocole. A. c~t é~a~d," iÎ.- .:.
, ...'. ,:. " :':' \" "

convient de' rappeler ,que l '~t1i~qY.~ ke.tang~,i~~,. ~D:ée. ~.r, .des ~e.rce!;1ai!e~ ~rrange;rs)

a été. lancée contre l 'ONUC erlors que ses troupe.!3 .s. 'employaie7;lt'à ;fai'~e' apPliq~ër
, .. - t·... l' • •• • .' ~ . . • .' "...' • ...

cette dispositionobligatoiz:e de~ r~f>olutiQ~,du, Conl?e.i:l. ~, sécur:i.;t~o, Ëntre'" .

tell1ps~: les discussions. quise, son'!'.Q.érou;lé~s,:~:'la,C9~SsiOA ~p.t.;·~.p~is ~~ ,'.. " ,

membres de ~ 'ONUC de prése.nter .aveç insi~.~anc~,· a~ ~$t~ l~~t~ngais l~~··.di.~~~,d· ~oyens

'pa.cifiquea ,par. lesquels pouvait se, l'QUr5~iv~e' i'~évacua,ti~~1~~s~~s~~1~ :de;â::

~rsonnels militaires et paramil:itair~s et 'mer~~naires é~r~ge~s.,,:n,';'i~le~r~;:'"
~ '. • '. '". .. 1 • o, • ..' ~ .

ces discussions n'ant pas,emp$ché l'ONfJC de poursuivre cette évacuation chaque

fois ~qU9 des ',memb'res de ces personnel,s ét~a~ger.s ont. été tro!4-~és~~~e~~~ d~~~es
... ,t • 1 '. ~'.. '!.:

ou reV@tus da l'uniforme de la genda~erie,katangaise. '
. '. ,.' .... :'

11. Le Protocole a été signé à Elisabethv.ille .le 13 oçtobr~ :l.961,par. .
• .. " \ ' ", " .. ' ; l ' ..

M. Malm10ud Khiàry., pour l'orroc, eil par M. MQ;l.se ..Tshombé, ,le PI:é~i~~nt de la
• •• .• '.. ~, 1'. ~ ~. ," ~ • • • ".'

Pr'ovinèe; Lê texte' en est reproduit. à·l '~ex~.~ au p~ésent doc~~t•.. Il a ~~é

étabU,} à ce moment, que le,s mesures à pre~dre,.sur,:l.e.·cpe.mp, tell~.~·. q~e':l;~Ch~~ge

des pris1onniers', n,' étaient p~s !3ubor~o~~s à. 1,'apPF'l~b~~i~~ pr.~~bïe" d~ ~~~ge.
. . . '..." • ~:.. J: .. ' • .

En' c6np~quence, un calendrier...des;mesures, à.'prendr~ pour ap'pliqu~r +e l?ro~o~ole
-o. • .'. :'. • ..::.;, . ,; .. ' • .:: ,~

a été préparé par la Commis'sion et"appr:qt1vé. ..De., ce ..fait, l~~ n:-~sur!=!p, ~tÜa.t.ives
• J••' •• ' 0".:. • '.

.. '. " 1·.·
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à l'échange des prisonniers devenaient une condition préalable à la remise des

diverses positions énumérées dans le protocole. Alors q~e l'ONUC a présenté

ses prisonniers au lieu et au moment convenus, il n'en a pas été de m~me des

prisonniers détenus par les Katangàis. Les autorités katangaises ont déclaré

que leurs prisonniers avaient été amenés par camions à. Elisabethville mais

n'avaient pas été transportés jusqufau lieu d'échange parce que l'ONGC n'avait

pas accepté au préalable d'abandonner les positions qu'elle occupait. Selon

cette déclaration, les prisonniers avaient donc été ramenés à Jadotville la nuit

m~me. Il a été prouvé par la suite que, le jour fixé pour l'échange, ils

n'avaient' jamais été plus loin que Jadotville. En soi, le fait équivalait à une

violation de l'accord sur le cessez-le-feu. En réalité, ils ont é,té amenés à

Elisabethville le matin suivant et les Katangais signalent maintenant qu'ils se

trouvent à Kolwezi. Dans les réserves dont le Siège a assorti son approbation

du protocole, il est entendu que l'échange des prisonniers précédera 1 t exécution

de toutes les autres dispositions dû protocole.

12. Etant de natUre 'strictement locale et militaire .. le protocole n'a aucun

effet sur les pouvoirs et l'autorité du Gouvernement central de la République

du Congo et n:implique aucune mesure de la part de ce dernier. Toutefois..

ledit gouvernement s"inté~essant légitimement aux questions touchant l'unité..

l'intégrité territoriale et l'indépendance du Congo.. les termes du protocole

et des réserves envisagées par le Siège ont été communiqués au Premier Ministre;

celui-ci a fait savoir au Quartier général de l'ONDC que son gouvernement ne

s'opposerait pas à une approbation dans les termes envisagés.

1;. Le texte de l'approbation du Siège est reproduit à l'Annexe II. M. Khiary

l'a remis à M. Kimba pour transmission à M. Tshombé le 2; octobre 1961.
14. Ainsi qu'il ressort clairement des termes de l'approbation de l'accord de

Ndola et du Protocole d'Elisabethville, le cessez-le-feu n'a ni intention n~ ,

fin politique. Etant donné toutefois que les résolutions du Conseil de sécurité

et de l'Assemblée générale prévoient que l'ONDC doit aider le Gouvernement

, central à préserver l'unité.. l'intégrité territoriale et l'indépendance

politique du 'Congo dans l'intér~t de la paix et de la sécurité internationale!'l ..

la délégation de l'ONUC a profité des discussions décrites plus haut pour

1···



essayer de convaincre les dirigeants katanga1s de leur isolement, de la faiblesse

de leur position sur le plan tant juridique que pratique, du fait qu'ils ne sont

nullement reconnus sur le plan international et de 11occasion qui s'offrait alors

à eux d'entrer en contact avec le Gouvernement central pour aboutir à une solution

pa.cifique des diff~rends qui les sé'paraient. L10NUC a donné à M. Tshombé des

assurances catégoriques quant ~ sa sécurité personnelle et à celle de ses

représentants pour tout séjour fait à Léo~oldville en vue d1entretiens de cette

nature. Des assurances analogues ont été données par le Gouvernement central, et

deux émissaires de M. Tshombé ont accompagné M. Khia.ry lorsque celui-ci est

retourné à Léopoldville le 18 octobre 1961. Ils ont été reçus par des représentants

du Gouvernement centra.l et ont remis au Premier Ministre un memorandum de M. Tshombé

. et de ses collègues.

/ ...



ANNEXE l

Protocole d'accord entre les autorit&s katangaises et 1'0m,JC

comme suit~üLë~ssez-le-feu

Le Président Tshombé, agissant au nom du Gouvernement katangais, d'une part,

M. Khiary Mabmoud, agissant au nom dé 1'ONUC, d'autre Part, "

Vu l'a.ccord du 20 septembre 1961 sur le· cessez-lé-féu et ,notamment

l'article 3, .. " .

Vu le rapport présenté par la. Sous-Commission militaire 'chargée de vi'siter', .'
. ~, -..

. les' garnisbnsde liintérieur,

Vu' les aëcords d~' la Commission prévue à l" artic le :; de, l'accord sur le

cessez-le-f~~, ont'con~ènude~ce qui suit:

1. L'échange' de' tous les prisonniers JilH:1taires des \leux.camps se fera à

Elisabethville, .1~ 16, ôctobre 1961, à. '16 heures. ,ces .prisonniers seront amené~

parl~'s a.utorités qui les détiennent jusqu'à.- l'ancienaérc>drome:d'ElisabethVi-lle, ,

où l'échange aura lieu. Les prisonniers seront échangés sans armes ni muniti'On~.

2. 'Trois' sous-c'ommissions' mixtes de centrale de l'accord"sur le cesse~.. le-feu,

composéë's cha~une de deux offièiers ka.tangais 'et deux officiers ONUC,,' seron't

con~tituées. Ces sous-commissions â.ùront toute \Liberté de. se rendre en tout lieu

du tetr'itoire katangais, et à."t~ut moment, à: la'demande' de l'une ou de l'autre

des deux parties. Toutes les facilités seront accordees à ces sous-commis.sions·

dans l'accomplisse~€nt de 'leur t€èhe.·Les réclamationS que l'une ou l'autre ,des
\

deux parties 'i>ourtàient fa.ire, seront', portées devant \La Commission prévue' il.

l'article 3 de l'accord sur le cessez-le-feu du 20 septembre 1961•.

",'. Les g8,rti'!sonsdes forces katangaises etdè l'ormC' .qui étaient· ,le

12 septemore '1961" n6tâmment à Albertville, Ni-emba, Nyimzu et'Jadotville, seront

autàii~ée~ à occupera.vec les mêines effectifs, ·leurs positions habituelles.' Elles

pourront'effeétuériibrèmeni les mouve~ents·n:éêessè.irespour e,ssurer·leur'1I1is.sion.

rrout mouvèment' de troù.pes rentran:t dàns lê cadre de l'accord sur le cessez-le-feu

sign~'le 20 septembre à Ndola doit €tre'port~ ~'là connaiss~nce'de l'autre ~arti~.

'''.
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,.;:".-

S/4940/Add.11
Fran<sais
Annexe l
Page 2

4. L'ONDe remettra aux auterit~s katangaises à Elisabethville le centr81e

des positions suivantes :

A) L'h8piiial ECK

B) Le Lido

C) Le tunnel de la <.:hauss~e de Kasanga

5. Les autorit~s katangaise~ et l'ONUCs 'engagent è. maintenir la

neutralisation de ces lieux et n'y mettront, ni à l'int~rieur ni aux alentours,

aucune force militaire.

6. La poste centrale d'Elisabethville sera rendue a~ autorités ka~ngaises,

ces dernières assurant la liberté des communications. Il sera permis è. des

techniciens de l'ONUC de contrSler l'immunité des communications de l'ONUC.

7. Le libre usag~ des aérodromes actuellement contr8lés par 1 'ONUC sera

assuré au trafic civil et aux autorités katangaises, par les. moyens dont elles

disposent pour le ravitaillement normal de leurs troupes, tel qu'il s'effectuait

par le passé.

8. ·Lee installations de la radio è. La Ki1obe1obe seront remises aux

autorit~s katangaises. Celles-ci et l'ONUC s'engagent réciproquement, è. partir

de la signature du présent accord, de veiller è. ce qu'aucune attaque diffamatoire,

ni campagne d'excitation, ne soit entreprise par l'une des deux parties contre

l'autre. Les deux parties s'abstiendront en outre de prendre toute mesure

d'inimitié ou autre sanction telles que les coupures d'eau et de courant

électrique, refus de rapports économiques, interdiction d'utilisation des

aérodromes, etc.

9. Le Gouvernement katangais aidera l'ONGe à trouver des locaux convenables

pour le logement de ses services civils et militaires en remplacement des locaux

qu'elle cède aux autorités katangaises. Le choix de ces locaux sera fait d'un

commun accord et moyennant un loyer accepté par les parties contractantes.

10. Les repr~sentants de l'ONUC ne copsidèrent pas comme violation du

cessez-le-feu, une riposte éventuelle de la gendarmerie katangaise contre une

attaque venant de l'extérieur.

11. La force de genda.rmerie qui était à l'aérodrome de Luanu et qui se

composait de cing,uante-deux personnes munies des m~mes armements qu1elle possédait

1.· .
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le 12 septembre, sera autoris~e de reprendre ses positions pour la surveillance

de leurs installations militaires. La. police katangaiseassurera les services

normaux de contrale de l'. immigratien et de police. Ces forces ne seront pa.s

d~sarmées par les troupes de l'ONUC et en cas de difficult~s les deux parties

auront recours à l'article 12 ci-dessous.

12. Les deux llarties expriment la ferme volonté de traiter toutes les

difficult~s qui peuvent surgir par des moyenspa~1fique6 et s'engagent à soumettre

à la Commission pr~vue à l'article ; de l'accord sur le cessez-le-feu tous les

différends qui peuvent les opposer.

1;. Le pr~sent accord entre immédiatement en exécution et deviendra définitif

après son approbation par le Secr~taX'iet g~néral, à New York.

Fait à Elisabethville, le 1; octobre 1961.

/ ...



,
-

s/494fJ/Add.ll
Français
Annexe II
Page l

ANNEXE II

Texte de l' a;eprobat.~.slD,par le Siège des .1!!.~~ Unies. du protocole
d'accord signe à Elisabethville le 13 octobre 19~ -

Le protocole d'accord eigné à Elisabethville le 13 octobre 1961 est approuvé

par le Siège des Nations Unies comme accord subsidiaire à celui sur le cessez-le­

feu entre les troupes des Nations Unies et celles des autorités ka.tangaises qui fut

signé à Ndola le 20 septembre 1961. Les conditions expresses qui furent à la. base

de liapprobation du Siège des Nations Unies de l'accord sur le cessez-le-feu du

20 septembre s'appliquent également au protocole du 13 octobre et constituent la

base sur laquelle ce dernier est approuYé. Ces conditions sont : a) la conclusion

de l'accord n'affectera en aucune manière les résolutions du Conseil de sécurité,

y compris celle du 21 février 1961, et de lfAssemblée générale; b) l'accord est de

nature str:l.ctement militaire et s'applique uniquement à la Force des Nations Unies

au Katanga et aux forces armées du Katanga. Il nta ni intention ni fin politique;

c) l'accord ne s'applique pas en dehors du Katanga.

Ce protocole d'accord est limité aux relations existant entre l'ONU et les

forces armée~ katangaises au Katanga. Son approbation ntimplique aucune dérogation

à l'unité, Itintégrité territoriale ou l'indépendance du Congo, affiL~ées et

réaffirmées par les résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale,

de la souveraineté de la République du Congo, ou de l'autorité de son Gouvernement

central.

En outre, le Siège a noté que dans les discussions entre les deux parties au

cours des négociations qui ont abouti à l'établissement et la signature du protocole,

il a été reconnv: qulune pleine mise en oeuvre des exigences formulées au

paragr~phe Â-2 de la résolution du CODseil de sécurité du 21 février 1961 reste

une condi.tion essentielle à l'application effective du protocole.

Finaleme~t, cette approbation est donnée à condition que Itéchange des

prisonniErs p:r:;cédera la mise en oeuvre de toutes les autres clauses du protocole.




